
 

 

 

 
 
 

DESCRIPTIF DES TEP APT 
(TESTS D’EXIGENCES PREALABLES) A l’ENTREE EN FORMATION 

 
 
EPREUVE 1 - Test navette « Luc Léger » : 
 

Epreuve 1 : Test navette « Luc Léger » : palier 6 (réalisé) pour les femmes et palier 8 (réalisé) pour les hommes : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

EPREUVE 2 - Test d’habiletés motrices : 
 
Ce test consiste en l’enchainement de 22 ateliers, dans un temps strictement inférieur (pénalités comprises) à : 

• 1 min 46 pour les hommes 
• 2 min 06 pour les femmes 

 
Des bonifications sont accordées pour les candidats âgés : 

- De 40 à 50 ans : un temps strictement inférieur (pénalités comprise) à 1 min 51 pour les hommes et 2 min 11 pour les 
femmes 

- A partir de 51 ans : un temps strictement inférieur (pénalités comprise) à 1 min 56 pour les hommes et 2 min 16 pour les 
femmes 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Description du test d’habiletés motrices : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 

ENTRETIEN ORAL COMPLEMENTAIRE : 
 
Pour compléter les TEP, obligatoires à l’entrée en formation, IRSS rencontrera l’ensemble des candidats désirant intégrer la formation 
BP JEPS lors d’un oral de 20 minutes. Il sera attendu : 

- Présentation générale 
- Présentation du projet professionnel 
- Présentation du projet de formation : Structure d’alternance / statut / logistique de formation 

 
Si le nombre de candidats est supérieur la capacité d’accueil d’IRSS, cet oral permettra d’affiner notre recrutement et ainsi classer les 
candidats en liste principale ou en liste complémentaire (attente de places disponibles). 
 
 
 
 


